
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FEVRIER 2001 

----------- 
 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de LUDRES s’est 
réuni en session ordinaire le vingt six février deux 
mille un, à vingt heures trente en Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Charles CHONE, Maire. 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. REINSTADLER - Mme SURGET - 
M. KIELISZEK - Mme RAVON - MM.  BOILEAU - ORIOL - 
LACHAISE - PAGOT - CLAUDOTTE - Mme NAEGELLEN - M. 
KIEFFER - Mme POULAILLON - M. DEFFOUN - Mme CARY - 
MM. BORACE - MEJEAN - BLUMENFELD - GAUZELIN - 
LOMBARDET - MENABÉ - Mme SCHUTZ 
 
POUVOIRS ECRITS: M. SQUILLACE à Mme SURGET - 
Mme GRAILLOT à M. BORACE M. SIMON à M. DEFFOUN - 
M. BEISBARDT à M. BOILEAU 
 
ETAIENT ABSENTS : MM. REMY - BURTEZ - CORBET 
 

-------- 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et invite ensuite les 
membres du Conseil Municipal à prendre connaissance des 
décisions prises au titre de l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et consignées dans le 
registre tenu à leur disposition, et  propose l’approbation 
du procès-verbal des décisions du Conseil Municipal du 29 
Janvier 2001. Le procès-verbal est approuvé par 20 voix 
pour et 6 voix contre. 
 
Désignation du secrétaire de séance : Madame CARY. 
 
 
--------- 
 
 
DELIBERATION N° 2001/02-01 - BUDGET PRIMITIF 
2001. 
 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, donne lecture du budget 
primitif 2001, arrêté aux chiffres suivants : 
 
Section de fonctionnement  : 
 
- Dépenses    28 422 910,00 F 
- Recettes   34 885 676,00 F 
 
 
 
 
Section d’investissement : 
 
- Dépenses   11 264 930,00 F 
- Recettes     4 888 067,00 F 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 20 voix pour et 6 voix contre d’approuver le 
budget primitif 2001 arrêté aux chiffres ci-dessus. 




